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Article 28 - Publication dans un autre État
membre

1. Le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi demande que le contenu essentiel
de la décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité et, le cas échéant, de la décision de
désignation du praticien de l'insolvabilité soit publié dans tout autre État membre où est situé
un établissement du débiteur, conformément aux modalités de publication prévues dans cet
État membre. Cette publication mentionne, le cas échéant, le praticien de l'insolvabilité
désigné et précise si la règle de compétence appliquée est celle du paragraphe 1 ou du
paragraphe 2 de l'article 3.

2. Le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi peut demander que les informations
visées au paragraphe 1 soient publiées dans tout autre État membre où le praticien de
l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi le juge nécessaire, conformément aux modalités de
publication prévues dans cet État membre.
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